
LETTRES PATENTES
DU ROY,

Sur la ConfKtution de N. S. P* le Pape Clement X I. en

forme de Bulle, portant condamnation dun Livre

intitulé, le Nouveau Teftament en François
,
avec des

Réflexions Morales fur chaque verfet , pfl)c. a T>aris 1699.

& autrement
,
Ahbregé de la Morale de l Evangile

,
des

Epiftres de faint fPaufl des Epiflres Canoniques
, (eflc\

avec la mefme Constitution en forme de Bulle.

Données à Nerfailles le 14. Février 1714.

|jja& V:.. ... 7 ; Pfl
.

L OUIS par la grâce de Dieu Roy de France & de Navarre ;

A tous ceux qui ces prefentes Lettres verront
,
Salut. Quel-

ques précautions que Nous ayons prifes depuis noftre avenement à

la Couronne, pour étouffer toutes les difputes qui pouvaient altérer

la paix de l’Eglife &: la pureté de la Foy
,

les Sedat'eurs de la nou-

velle doctrine de Janfenius
,
ont trouvé les moyens de fe foûtenir,

& mefme de s’accroiftre malgré les Conflitutions apoftoliques ac-

ceptées des Evefques de noftre Royaume
,
malgré leur vigilance

à arrefter le progrès deces nouvelles erreurs
,
& malgré nos Let-

tres patentes regiftrées dans nos Cours de Parlement, par lefquei-

les Nous avons toujours foûtenu l’autorité Ecclefiaftique. Nous
avons appris par les plaintes que plufieurs Prélats Nous ont por-

tées
,
qu’un des plus pernicieux ouvrages, par rapport à cette

mauvaife dodrine , aeftécompofé par un des principaux chefs du
party

,
fous le titre deNouveau Tefiament en François

, avec des Re-
flexions morales fur chaque verfet ,

&c. a Taris 16 9 9. &; autrement,
ahbreqé de la Morale de L’Evangile des Epiflres Canoniques

,
de /’Apo-

calypfe ou penflées Chrefliennes fur le texte de ces livresfacrezjflc. a Taris

A
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i^93* & I(^94- Nous avons crû que pour prévenir les mauvais effets

d’un livre fi dangereux ,,
Nous devions commencer par révoquer

le privilège que Nous avions accordé pour en permettre l’imprefi.

lion, éc Nous avons enfuite demandé à noftre Saint Pere le Pape
déporter fon jugement fur ladodrine contenue dans ce livre

^
la

Sainteté après l’avoir long-temps examiné avec le zele &. l’applica-

tion que meritoit une affaire de cette importance
,
a donné une

Conftitution en forme de Bulle le huit Septembre dernier, portant
condamnation du livre & de cent une propolitions qu’elle en a ex-

traites. Le Sieur Bentivoglio Archevefque de Carthage fon Nonce
auprès de Nous, ayant eu ordre dé Nous en prefènterun exem-
plaire de fa part

,
&: de Nous demander noftre protedion pour la

faire publier & executer dans tout noftre Royaume, Nous l’a-

vons reçue avec tout le refped que Nous avons toujours eu pour
le faint Siégé

, & pour la perionne de noftre Saint Pere le Pape
$

& afin que cette Bulle fut acceptée plus promptement par un nom-
bre confiderable de Prélats

,
Nous avons convoqué une Affemblée

extraordinaire compofée des Cardinaux
,
Archevefques Sc Evef-

ques
,
que la neceffité de veiller aux affaires particulières de leurs

Diocefes avoit attirez à noftre fuite
$
& après une meure delibe-

ration, les Prélats de cette Affemblée Nous en ont prefenté le Pro-
cez verbal, par lequel Nous avons eu la fatisfadion de voir

que reconnoiffant dans la Conftitution de noftre Saint Pere le

Pape la dodrine de l’Eglife, ils l’ont reçue avec la déference &
le refped qui eft dû au Chef vifible qu’il a plu à Dieu de luy

donner, & Nous ont fupplié en mefme - temps qu’il Nous pût
faire expedier nos Lettres patentes

,
pour la faire publier & execu-

ter dans noftre Royaume : &. comme Nous délirons concourir par

noftre autorité à détruire des erreurs contraires à laFoy, & pré-

judiciables au repos de l’Eglife, ainfi que Nous l’avons toûjours

fait
, & que Nous y fommes obligez 5 A ces causes, Nous

avons dit & déclaré
,
difons & déclarons par ces Prefentes lignées

de noftre main, voulons &. Nous plaift, que la Conftitution de

noftre Saint Pere le Pape en forme de Bulle, attachée fousde

contre-fcel de noftre Chancellerie, acceptée par lefdits Arche-
vefques&Evefques de noftre Royaume affemblez à Paris par noftre

ordre, foie reçûë &: publiée dans nos Eftats
,
pour y eftre exécu-

tée, gardée Scobfervée félon fa forme & teneur
j
exhortons à cette

fin, & neanmoins enjoignons à tous les Archevefques & Evefques
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de noftre Royaume, de la faire lire Si publier dans toutes les F glifès

de leurs Diocefès
,
enregiftrer dans le Greffe de leurs Officiahtez

,

Si de donner tous les ordres neceftaires pour la faire obferver d’une

maniéré uniforme, fuivant les réfolutions qui ont efté prifes à

ce fujet dans ladite Affemblée. Voulons en outre Si ordonnons,
que ledit Livre condamné par ladite Bulle, enfemble tous les

Ecrits qui ont efté faits, imprimez Si publiez pour la défenfe
,
foit

du Livre mefme, foit des Propositions condamnées par ladite Con-
stitution

,
foientôe demeurent fupprimez. Défendons à toute forte

de perfonnes, à peine de punition exemplaire, de les débiter
,
im-

primer, Si mefme de les retenir. Enjoignons à ceux qui en ont,

de les rapporter au Greffe de nos Juftices dans le refîort defquelles

ils demeurent , & à tous nos Officiers Si autres aufquels 1a. Police

appartient
,
de faire toutes les diligences Si perquifitions necef.

faires pour l’execution de cette prefente difpofition. Défendons
pareillement à toute forte de perfonnes de compofer

,
imprimer Si

débiter à l’avenir aucuns Ecrits ^ Lettres ou autres Ouvrages, fous

quelque titre Si en quelque forme que fe puifle eftre
,
pour foufte-

nir ou favorifer ledit Livre, Si renouveller lefdites Propofitions

condamnées, à peine d’eftre procédé contr’eux comme pertur-

bateurs du repos public
;
Si attendu que tout ce qui regarde les

Jugemens de l’Eglife en matière de dodrine, eft principalement

refervé à la perfonne
,
Seau caradere des Evefques, 6c ne peut leur

eftre ofté par aucun privilège
,
Nous voulons que le contenu en nos

prefentes Lettres foit exécuté , nonobftant toutes exemptions
,
pri-

vilèges
,
droits de Jurifdidions Epifcopales ou quafi-Epifcopales qui

pourroient eftre prétendus par aucuns Chapitres, Abbayes, Com-
munautez feculieres ou regulieres, ou par aucuns particuliers de
quelque qualité ou condition qu’ils foient , aufquels Nous avons

défendu 6c défendons d’exercer aucunes fondions ny ades de Ju-
rifdidion en cette matière en vertu defdits privilèges. Si don-
nons en mandement à nos atrsez Si féaux Confeillers

,
les

Gens tenans noftre Cour de Parlement de Paris, que s’il leur appert

que dans ladite Conftitutiorïen forme de Bulle il n’y ait rien de
contraire aux faints Decrets Si prééminences de noftre Couronne

,

Si aux libertez de l’Eglife Gallicane, ils ayent à faire lire
,
publier

Si enregiftrer nos prefentes Lettres
,
enfemble ladite Conftitu-

tion
,
Si le contenu en icelles garder Si obferver par tous nos Sujets

dans l’eftenduë du reffort de noftredite Cour
,
en ce qui dépend de
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l’autorité que Nous luy donnons. Enjoignons en outre A noftredite

Cour, & à tous Officiers chacun en droit foy, de donner aufdits

Archevefques Evefques
,
& à leurs Officiaux les fecours

,
aide

du bras feculier lorfqu’ils en feront requis, dans le cas de droit
,

pour l’execution de ladite Conftitution : C a & tel eft noftre plai-

Îîr
5
en témoin dequoy Nous avons fait mettre noftre fcel à cefdites

Prefentes. Donne’ à Verfailles le quatorzième Février , l’an de
grâce mil fept cens quatorze

*
&c de noftre Régné le foixante-

onziéme. Signé, LOUIS
*
Et plus bas s Parle Roy, Phelypeaux,

Et fcellées du grand Sceau de cire jaune.

Regiftrc.es , oüy & ce requérant le Procureur General du Roy
,
pour

eflre exécutées félon leur forme & teneur , & copies collationnées en-

voyées aux Bailliages & Senéchauftées du Reffort
,
pour y eftre lues

,

publiées & regiftrèes i Enjoint aux Subftituts du Procureur General du

Roy dy tenir la main & déen certifier la Cour dans un mois
,
fuivant &

aux modifications portées par /’Arreft de ce jour. A Paris en Parle-

ment‘, le quinzième jour de Février milfept cent quatorze.

Signé
,
D o n g o i s.
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LETTRESPATENTES DUROY
Sur la Conftitution de N. S. P. le Pape Clement XL en forme

de Bulle, portant condamnation d’un Livre intitulé , le Nou-
veau Tejlament en François , avec des Reflexions Morales fur
chaque ver/et, &c. a ParisiG 99 -àt autrement, Abrégé de la Mo-
rale de ïEvangile , des Epiflres de faint Paul , des Epiflres Ca-
noniques ,

&c.

Données à Verfailles le quatorze Février 1714.

Regiflrées en Parlement le 1 5
Février 1714.

AVEC L’ARREST D’ENREGISTREMENT.

L OUIS, par la grâce de Dieu , Roy de France & de Na-
varre : A tous ceux qui ces prefentes Lettres verront

, Sa-

lut. Quelques précautions que Nous ayons prifes depuis notre

avenement à la Couronne
,
pour étouffer toutes les difputes qui

pouvoient altérer la paix de l’Eglife & la pureté de la Foi, les

Sedateurs de la nouvelle dodrine de Janfenius, ont trouvé les

moyens de fe foûtenir , & même de s’accroître malgré les Conf-

titutions Apoftoliques acceptées des Evêques de notre Royau-
me, malgré leur vigilance à arrêter le progrès de ces nouvel-

les erreurs , &; malgré nos Lettres Patentes regiflrées dans nos

Cours de Parlement
,
par lefquelles Nous avons toûjours fou-

tenu l’autorité Ecclefiaffique. Nous avons appris par les plain-

tes que plufieurs Prélats Nous ont portées, qu’un des ‘plus per-

nicieux ouvrages
,
par rapport à cette mauvaife dodrine , a été

compofé par un des principaux chefs du parti
,
fous le titre de

Nouveau Feflament en François ,
avec des R flexions morales fur

chaque verjet, &c. a Paris 1 6 5? 5) . & autrement
, Abrégé de la

Morale de l'Evangile des Epiflres Canoniques
, de /’Apocalypfe ou

penfées chrétiennes fur le texte de ces Livres facrés , &c. a Paris

165» 3. & 1694. Ne>us avons crû que pour prévenir les mau-
vais effets d’un livre h dangereux, Nous devions commencer
par révoquer le Privilège que Nous avions accordé pour en
permettre l’impreffion, & Nous avons enfuite demandé a no-

tre Saint Pere le Pape de porter fon jugement fur la dodrine

*.



contenue dans ce livre ; fa Sainteté après l’avoir longt-temps
examiné avec le zele 8c l’application que meritoit une affaire

de cette importance
, a donné une Conftitution en forme de

Bulle le huit Septembre dernier
,
portant condamnation du

livre & de cent une proportions qu’elle en a extraites. Le Sieur

Bentivoglio Archevêque de Carthage fon Nonce auprès de
Nous, ayant eu ordre de Nous en prefenter un exemplaire de
fa parc, & de Nous demander notre proteéfion pour la faire

publier & executer dans tout notre Royaume., Nous l’avons

reçue avec tout le refpect que Nous avons toûjours eu pour
le faint Siégé

, & pour la perlonne de notre Saint Pere le Pape j

& afin que cette Bulle fut acceptée plus promptement par un
nombre conïîderable de Prélats, Nous avons convoqué une Af-

femblée extraordinaire compolée des Cardinaux, Archevê-
ques & Evêques, que la neceffité de veiller aux affaires par-

ticulières de leurs Diocefes avoit attirés à notre fuite 5 & après

une meure délibération
,
les Prélats de cette Affemblée Nous

en ont prefenté le Procès verbal, par lequel Nous avons eu la

fatisfaction de voir, que reconnoiflant dans la Conffcitution de

notre Saint Pere le Pape la do&rine de l’Eglife, ils l’ont reçue

avec la déference & le refpeét qui eft dû au Chef vifible qu’il

a splû à Dieu de lui donner, tk Nous ont fupplié en même temps

qu’il Nous plûc faire expedier nos Lettres Patentes
,
pour la faire

publier &; executer dans notre Royaume : & comme Nous
délirons concourir par notre autorité à détruire des erreurs

contraires à la Foi, & préjudiciables au repos de l’Eglife, ainfi

que Nous l’avons toûjours fait, & que Nous y fommes obligés*

A ces causes, Nous avons dit &: déclaré, difons & décla-

rons par ces Prefentes fignées de notre main , voulons & Nous
plaît

,
que la Conftitution de notre Saint Pere le Pape en for-

me de Bulle, attachée lotis le Contre-fcel de notre Chancel-

lerie
, acceptée par lefdits Archevêques Sç Evêques de notre

Royaume affemblés à Paris par notre ordre, loit reçûë & pu-

bliée dans nos Eftats, pour y être executée, gardée & obfer-

vée félon fa forme & teneur * exhortons à cette fin
,
êe nean-

moins enjoignons à tous les Archevêques & Evêques de notre

Royaume, de la faire lire &. publier dans toutes les Eglifes de

leurs Diocefes, enregiftrer dans le Greffe de leurs Officialités,

& de donner tous les ordres neceffaires pour la faire obferver

d’une maniéré uniforme, fuivant les rélolutions qui ont été

prifes à ce fujec dans ladite Alfèmblée. Voulons en outre &
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titre: Le Nouveau Tefldment en François , avec des Réflexions Mo-
rales fur chaque Verflct : A Taris 165)5). & autrement

,
Abrégé de la

Morale de /’Evangile , des Epitres Canoniques
,
de l' Apocalypfle , ou

Penflées Chrétiennes flur le Texte de ces Livres Sacrés : A Paris 1 6 9 3

.

& 1694- acceptée par les Archevêques Se Evêques du Royau-
me

,
affemblés à Paris par l’ordre dudit Seigneur Roi

, atta-

chée fous le Contre-icel defdites Lettres
,

loit reçue & pu-

bliée dans fes E liâts
,
pour y être executée

,
gardée & ob-

fervée félon fa forme 8c teneur : Se auroit ledit Seigneur à

cette fin exhorté , Se néanmoins enjoint à tous les Archevê-
ques Se Evêques du Royaume , de la faire lire Se publier dans

toutes lesEgüfes de leurs Diocefes, enregiftrer dans les Gref-

fes de leurs Ofncialités , Se donner tous les ordres néceffaires

pour la faire obferver d’une maniéré uniforme, fuivant les ré-

folutions prifes à ce fujet dans ladite AiTemblée : Veut aulfi le-

dit Seigneur, que ledit Livre condamné par ladite Bulle , en-

femble tous les écrits qui ont été faits , imprimés Se publiés

pour la défenfe ,
foit du Livre même ,

foit des Propolîtior.s

condamnées par ladite Conftirution ,
foient Se demeurent fup-

primés: défend à toutes perfonnes, à peine de punition exem-
plaire de les débiter, imprimer Se même de les retenir j en-

joint à ceux qui en ont de les rapporter aux Greffes des Jufti-

ces
,
dans le R effort defquelles ils demeurent '5 ÔC à tous les Of-

ficiers Se autres aufquels la Police appartient , de faire toutes

les diligences Se perquifitions néceflaires pour l’exécution de

ladite dilpotion : défend pareillement à toutes fortes de per-

fonnes de compofer, imprimer Se débitera l’avenir aucuns écrits,

Lettres ou autres Ouvrages
,
fous quelque titre , Se en quelque

forme que le puiffe être
,
pour foutenir ou favorifer ledit Li-

vre , Se renouveller les Propofitions condamnées
, à peine d'être

procédé contre eux comme perturbateurs du repos public :

Se attendu que tout ce qui regarde les Jugemens de l’Eglifeen

matière de Doctrine, elt principalement refervé à la perfonne
Seau caractère des Evêques, Se ne peut leur être ôté par aucun
privilège , veut ledit Seigneur Roy

,
que le contenu aufdites

Lettres Patentes, foit exécuté, nonobftant toutes exemptions,
privilèges, droits de Jurifdiction Epifcopaleou quali-Epifcopale

qui pourroient être prétendus par aucuns Chapitres
,
Abbayes,

Communautés Reguiieres ouSeculieres , ou par aucuns Particm
liers de quelque qualité Se condition qu’ils foient

,
aufquels

ledit Seigneur défend d’exercer aucunes fondions ni actes de

4
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Ju rifdiftion en cette matière en vertu defdits nrivileges
,
ainfi

que plus au long le contiennent lefdites Lettres à la Cour ad-

dreftantes , avec ordre que s’il lui apparoiffoit qu'il n’y eût rien

dans ladite Conftitution de contraire aux faints Decrets, pré-

éminences de la Couronne, & aux Libertés de i’Eglife Galli-

cane ,
elle eût à faire lire

,
publier & enregiftrer leldites Let-

tres, enfemble ladite Conftitution, ôde contenu en icelles gar-

der & faire obferver par tous fes Sujets dans l’étenduë du Reffort

de ladite Cour, en ce qui dépendoit de l’autorité que ledit Sei-

gneur lui donnoit: Enjoignant en outre àladite Cour & à tous

autres fes Officiers
,
chacun en droit foi , de donner aufdits Ar-

chevêques & Evêques, & à leurs Officiaux, les fecoursée ayde

du bras feculier , lorlqu’ils en feront requis dans les cas de droit

pour l'execution de ladite Conftitution 5 ledure auffi faite de

ladite Conftitution & des Conclurions par écrit du Procureur

General du Roy : la matière mife en délibération.

LADITE COUR a arrefté & ordonné
,
que lefdites Lettres

&. ladite Conftitution feront regiftrées au Greffe d icelle, pour

être exécutées félon leur forme & teneur , & que copies colla-

tionnées en feront envoyées aux Bailliages & Senéchauflées du
Reffort pour être lues

,
publiées & regiftrées Enjoint aux Sub-

ftituts du Procureur General du Roy d’y tenir la main & d’en

certifier la Cour dans un mois > fans approbation des Decrets

non reçûs dans le Royaume, énoncés dans ladite Conftitution >

comme auffi fans préjudice des Libertés de l’Eglife Gallicane,

droits & prééminences de la Couronne
,
pou voir & Jurifdidion

des Evêques du Royaume 5 & fans que la condamnation des

Propofitions qui regardent la matière de l’excommunication,

puifie donner atteinte aux maximes & ufages dudit Royaume,
ni que fous pretexte de ladite condamnation , on puiffe jamais

prétendre, que lorfqu’il s’agit de la fidelité & de i’obéïffance

due au Roy , de l’obfervation des loix de l’Eftat & autres de-

voirs réels&i véritables,la crainte d’une excommunication injufte

pu i fie empêcher les Sujets du Roy de les accomplir. Fait en

Parlement le quinze Février mil fept cens quatorze.

Signé, DONGOiS.


